
 

Mardi 18 juin 2024 
 

 À L’ÉCOLE SANS VOITURE :  
LE DISPOSITIF EXPÉRIMENTÉ À SEMBAT 

 S 

 

C’est au tour de l’école élémentaire Marcel Sembat de rejoindre les écoles sans voiture, avec une 

expérimentation du dispositif du 17 au 21 juin. 
 

La rue Marcel Sembat est fermée aux voitures (depuis l’intersection avec la rue Jean Pauly), du lundi 

17 au vendredi 21 juin, de 8h à 8h35 et de 15h45 à 18h30, et le mercredi de 11h25 à 18h30. 

UNE EXPÉRIMENTATION FESTIVE 
À cette occasion, des animations gratuites sont organisées toute la semaine pour les enfants et leur 

famille. Du lundi au vendredi, de 16h à 18h : goûter, bourse aux livres, réparation de jouets, 

sensibilisation sur la sécurité routière, espace détente, atelier maquillage, initiation boxe (mardi et 

jeudi), diagnostic vélo (vendredi). Le 21 juin, les parents d’élèves sont invités à se retrouver autour 

d’un café le matin. Le soir, un concert clôture cette semaine d’expérimentation. 

DES RUES APAISÉES 

Aux abords des écoles concernées par « l’école sans voiture », la rue qui mène à l’établissement est 

fermée et interdite à la circulation des véhicules motorisés aux horaires d’entrée et de sortie des 

écolier·es. Ce dispositif « À l’école sans voiture » est mis en place progressivement dans toutes les 

écoles de la ville. Il permet de rendre les abords des écoles plus sûrs et accueillants. Il encourage ainsi 

les parents d’élèves à adopter un mode de transport actif à proximité des établissements scolaires. Les 

bénéfices sont multiples : diminution de la pollution, sécurisation des déplacements des enfants, 

convivialité retrouvée. 90 % des parents concernés par « l’école sans voiture » accompagnent 

désormais leur enfant à pied ou à vélo. 

LE DISPOSITIF PÉRENNISÉ DANS 7 ECOLES 

Depuis 2018, des écoles expérimentent le dispositif pendant une semaine, avant qu’il soit pérennisé. 

C’est le cas dans les écoles Jean-Zay, Joliot-Curie, Gambetta, Saint-Maurice. L’année dernière, « l’école 

sans voiture » a été mise en place de manière définitive à Boileau. Pour les écoles Langevin et La 

Ferrade, la fermeture de la rue aux véhicules a été mise en place par le biais des nouveaux plans de 

circulation. 

Sollicitées par les parents d’élèves, les expérimentations dans les écoles se poursuivent à raison d’une 

par an.  


